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Annexe n°8 : Synthèse des remarques lors de la réunion publique

Concertation Préalable
Aménagement de l’échangeur de Guémar

réunion publique du 9 novembre 2017
à la salle des fêtes de Guémar

La réunion publique, débutée à 19h00 et accueillant 80 personnes riveraines ou usagers au projet,
est introduite par Monsieur Umberto Stamile, Maire de Guémar. Monsieur Stamile insiste sur le
caractère  préparatoire  des  études  conduites  présentées  ce  soir  et  souligne  l’importance  de
l’expression du public pour la réussite du projet dans toutes ses dimensions.

Messieurs  Pierre  Bihl,  Vice-Président  du conseil  départemental  du canton de Sainte-Marie  aux
Mines Alain Grappe, Vice-Président du conseil départemental canton de Guebviller et président de
la commission routes, voirie et infrastructures ont souligné l’importance de ce projet pour le conseil
départemental, qui participe à son financement à hauteur de 25 % soit 1 million d’euros. L’enjeu de
ce projet est un enjeu de sécurité envers les automobiles, mais il y a également une nécessité de
sécuriser les déplacements des cycles et des piétons au droit de tout cet échangeur dans le cadre de
cette opération.

Madame  Laurence  Feltmann  (Dreal  Grand  Est)  a  rappelé  le  cadre  dans  lequel  s’inscrit  la
concertation préalable au sens de l’article L300-2 du Code de l’Urbanisme ainsi que ses modalités
pratiques  mises  en  œuvre  par  la  Dreal  Grand  Est.  Il  a  également  été  précisé  que  le  projet
d’aménagement de l’échangeur autoroutier de la Mertzau est inscrit au Contrat de Plan Etat-Région
2015-2020 pour un montant de 4 millions d’euros. Les travaux sont envisagés à l’horizon 2020. La
présentation technique du projet a été conduite par Madame Léa Pureur (Dreal Grand Est).

La présentation (jointe en annexe) du projet consiste à décrire le contexte et l’historique de cet
échangeur entre la RN83 et la RD106, en rappelant notamment la réalisation récente des murs anti-
bruit sur la RN83 au niveau de Guémar et en soulignant la probable augmentation de trafic que
devrait subir cet échangeur dont la géométrie est hors normes.

Ce diagnostic a été confirmé par les contributions du public – 240 réponses avaient été reçues avant
la réunion publique. L’échangeur est considéré comme dangereux, selon les automobilistes et les
cyclistes. Toutes les bretelles créent des situations dangereuses.

Suite à ce diagnostic, les possibilités d’aménagement devront répondre aux 8 objectifs suivants :
• avoir un aménagement sécurisant
• être compatible en cas de hausse de trafic, 
• avoir un aménagement attractif et sécurisant pour les modes doux
• éviter la consommation foncière agricole ou naturelle et la démolition de maision
• diminuer la vitesse en entrée d’agglomération (au niveau du panneau guémar » et valoriser

cette dernière
• poursuivre les efforts de réduction des nuisances sonores sur la commune de guémar
• limiter l’impact sur l’environnement
• limiter le coût

La DREAL précise que 4 variantes ont été retenues pour être exposées au public. 

Le détail des différentes variantes, leurs caractéristiques, les avantages / inconvénients par rapport



aux objectifs ont été exposés au public présent.
2 variantes d’aménagements cyclables ont également été présentées.

Le public a pu réagir pendant et suite à cette présentation. Ont été abordés les thèmes et remarques
suivantes :

• la problématique des habitations le long de la route de Ribeauvillé (RD106) qui sont isolées
par rapport à l’agglomération. Les habitants se sentent en danger lorsqu’ils rentrent chez
eux à cause des autres usagers qui sont à 90 ;

• la taille des giratoires et leur impact sur la circulation. Sur le schéma de la variante 3, on a
l’impression  que  celui  à  l’Est  est  plus  petit  que  celui  à  l’Ouest.  Hors  des  poids  lourds
devront les emprunter (ce point a été soulevé par plusieurs participants).

• La variante 4 rallonge les trajets, et donc engendrerait plus d’émissions de CO2.
• Les  murs  anti-bruit  n’ont  pas  résolu  le  problème du  bruit,  au  contraire  il  y  a  un  effet

entonnoir et du bruit vient du Nord de la RN83, à cause du virage.
• Les mesures de bruit réalisées avant et après la réalisation des murs anti-bruit n’ont pas été

réalisées aux mêmes endroits
• Il y a un problème de bruit depuis qu’il y a eu un changement de revêtement sur la route de

Ribeauvillé avec du gravillonnage.
• le processus de choix de la variante
• Il faudrait limiter la RN83 autour de cet échangeur à 90km/h, ceci permettrait de sécuriser

les usagers et de diminuer le bruit.
• Le véritable danger vient du nombre de camions sur la RN83, leur vitesse et leurs écarts qui

sont trop faibles entre eux. Aménager cet échangeur ne réglera pas le problème.
• Le monde agricole se positionne en faveur de la variante 3. Cependant, il pourrait y avoir un

passage inférieur au Nord de l’échangeur consacré uniquement aux engins agricoles et aux
cyclistes.

• La possibilité de rajouter un mur anti-bruit le long de la bretelle sud-est dans le cas du choix
de la variante 3

• Pour les aménagements cyclables, si la variante bidirectionnelle est choisie, il faudra un sens
prioritaire sous le pont.

• L’aménagement cyclable doit être pensé dans sa globalité et notamment jusque Ribeauvillé-
gare. La liaison Ribeauvillé-Guémar actuelle est très dangereuse et il faudrait installer une
piste cyclable bidirectionnelle.

• L’aménagement cyclable ne peut être pensé qu’au niveau du pont : il  faudrait également
prévoir des aménagements cyclables au niveau des échangeurs

• La mise à disposition du bilan de cette concertation
• La possibilité de mettre en place une zone de covoiturage

Monsieur Stamile conclut la réunion, après épuisement des questions et remarques du public. Il
considère que cette réunion publique a été constructive et rappelle qu’une permanence se déroulera
le 23 novembre de 14h à 18h en mairie de Guémar.

La réunion est levée à 20h40 après avoir remercié Monsieur Stamile qui reçoit la réunion publique.




	Annexe n°1 : Arrêté préfectoral du 9 octobre 2017
	Annexe n°2 : Articles dans la presse locale
	Annexe n°3 : Articles sur les supports municipaux
	Annexe n°4 : Site internet de la DREAL Grand Est
	Annexe n°5 : Autres canaux d’information
	Annexe n°6 : Plaquette distribuée
	Annexe n°7 : Panneaux d’information
	Annexe n°8 : Synthèse des remarques lors de la réunion publique

